




Dakar, le 21 juin 1979
REPUBLIQUE DU SENEGAL

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

-=_ ..=-=-=-= -= -=-=-=

/f- X P 0 S E DES MOT IFS

du projet de loi autorisant le Président de la
République à approuver l'Accord de coopération
économique et technique entre le Gouvernement
de la République du Sénégal et le Gouvernement
de la République de Corée, signé à Séoul le
2L~ avril 1979.-/

-=-=-=-=-=-=~=-=

Le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement de la
République de Corée, désireux de renforcer davantage les relations amicales
existant entre les deux gouvernements et les deux peuples, reconnaissant les
avantages qui résulteront pour les des pays d'une coopération économique et
technique plus étroite, ont signé, à Séoul le 24 avril 1979, le présent Accord.

Aux termes de cet Accord, les deux parties contractantes sont convenues
de tout mettre en oeuvre pour développer leur coopération économique, notamment
par la promotion des investissements et l'échange de techniciens et de technolo-
gie.

C'est ainsi que chaque partie contractante s'engage à admettre sur son
territoire, dans le cadre du présent Accord, conformément aux lois et règlements
en vigueur dans chacun des deux pays, les investissements des ressortissants
ou des personnes morales de l'autre partie contractante et à promouvoir ces in-
vestissements.

Elles .déploieront également tous efforts possibles en vue d'encoura-
ger de faciliter la coopération technique, notamment par l'échange:

- de personnel pour la formation au sein des divers instituts
techniques.

- d'experts, consultants et conseillers dans différents domaines.

Pour 'veiller à l'exécution du présent Accord, il est institué une
Commission mixte de coopération économique et technique qui aura la charge de
soumettre aux parties contractantes toutes propositions tendant à renforcer la
coopération bilatérale.
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Cette Commission-mixte se réunira à Séoul ou à Dakar chaque fois
que les parties contractantes le jugeront nécessaire.

Le présent Accord, qui constitue un jalon dynamique à la coopération
sénégalo-torê~nne est conclu pour une période de trois ans et sera renouvelable
par tacite reconduction pour la même durée, sauf dénonciation de l'une ou l'autre
des parties contractantes.

Telle est l'économie du texte que j'ai l'honneur de soumettre à

votre approbation.-/



llEPUB LI 'JUE DU SENEG/J..----------~-----------------
1i.SSEMBL EE NATION/lE

P;~ElviIER E 5 ESSION OIlDIN1JRE DE 1980

RAPPORT

f nit

nu nom de le. Comrn s sion des Aff'ct.rcs étrcngè rc s

sur

le P'r'ojct d c loi nO 05/80- cuto rt s ont le Président de ln
Rép ubli.quc à cpprouvcr- l'Accord de Coopé rctton éconorm.quc et
Technique entre le gouvc rn cmcnt du Sénégul et le gouvernei.:lc:nt

de: ln République de Corée, si,3né à Séoul, le 24 Avril 1979

RAPPORTEUR.



Monsieur le Président,
Vies Chers coll è eues,

La CO~TIlnission des Aff'ct rc s étr-angè re s , réunie

le 18 Avril 1980, c cxamtné le: projet de loi nO 05/80 auto r'Isant le
Président de le.. République à cpp rouvc r l' kcord de Coopé rctton

économique et tech niq uc entre le Gouverricmcnt de le. Républi que du
Sénégal et le Gouver-nement de la République de Corée, signé à Séoul

lc 24 Avril 1979.

1:.. l' exposé des motif s f'ait au n ora du gouverner:lent

pur Tc I••itru st r c des Affaires étrangères,il ressort quc le présent
accord r'ésultc du désir de s deux gouvc rncmcnts S2négûlûis et Coréen,
de renforcer dûvanta(7c l cs rcl cttons or.ucolcs cxi st ant entre eux et

deux v

Icur-sj pcupl cs et de leur volonté corrrnmadc pro.nouvotr une coopé rctton
éconccn quc et toc hniquc plus ét r'oi.tc,

Ceci sc f crû p ar- le. p rornotton des tnvcstt sscm cnts
et L'échcngc de techniciens et de tec hnol ogtc entre lcs deux p artfcs
contr-act a nte s ,

Les deux pzrrttc s sont égalcLlent d'ûccord pour cncou: -
rager et fLlciliter ln coopé rctton technique notcmraent par l'échLlnge :

de per-sonnel pour ILl f'ormctton au sein des
divers inst ituts tcchni.ques ,

- d'experts, consultants et consc:illers dans différents
dornci.nos.

En vue de veiller à l'exécution du présent ncc:Jrd,
il est institué une corami s ston ~:.1ixtcde coopérntton éC:JnoI:liqucet
techniq uc qui a ur-a lu c ho.rgc de soumctt re aux parrtcs contrûctantcs,
toutes propositions tendant il renforcer la coop ér'ctton bilutéraleo La
dite COz:.E.1ÏSston sc réuIÙrc. à Séoul ou à Dakar, chaque fois que les
parrtcs contra et a ntc s le jugeront néccs saire •

./ ...
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Le Présent nc co'rd est conclu pour une: pé rtode

de trois cns et s crc r'enouvcl.cble pzrr tacite:' reconduction pour la
r.1~1_1edurée, sauf dénonciation de l'une ou l'autre des parties
contracta ntc s,

Les L1cmbrc s de la Comrm sston des fJfaircs
étrcngè rc s , consete nts que le présent accord. constitue un jal.on
dyrraraique dzrns le c adre de 1.::. coopération entre le.. République du
S01égnl et ln. République de Corée, ont ncbpté, à L'unaru.nttéj Ic présent
projet de loi et vous incitent à cm f'ci.r'e autant , s'il ne soulève aucune
objection de votre po.rt,



REPUBLIQUE DU SENEGi~--~------------------
Un Peuple - Un 'But - Une Foi

o

'IL !l ;'

autorisant le Président de la Ré~?ubli:J.~e
à approuver l'Accord de coopéré1tion
économique et technique entre le GouveL,CmE:nt
d~ la République du Sénégal et le Gouvernement
d~'la République de Corée, signé à Séoul le
24 avril 1~9.

----_._--

L'ASSEMBLEE NATIONNLE a délibéré et adopté en sn séance du
Mercredi 14 mai 1980,

LE PRESIDENt DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont ln
teneur suit :

Article uniqu~~~ Le Président de la République est autorisé à approuver
if Aècordde coopération économique et technique entre le Gouvernement
de la République du Sénégal et le Gouvernement de la République de Corée,
signé à Séoul le 24 avril 1979.

La présente loi sera exécutée COmme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 3 1 6 1 80

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

/"/ . . .i-> i~.
. 1 . t' --~ f,~' " \,\ :....f."""--,, r- (" •.~ ...-~-,.y-1 1 n r . j,
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Abdou Diouf

Léopold Sédar Senghor



tfL_CCQRD __DE COOPERATION ECONOMIQUE ET TECHNIQUE

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQB DU SENEGAL

ET

LE GOUVERNEHENT DE LA REPUBLIQUE DE COREE.

-=-=-=-=-=-=-=-=~=-



Le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement de
la République de Corée,

désireux de renforcer davantage les relations amicales existant
entre les deux Gouvernements et les deux peuples,

reconnaissant les avantages qui résulteront pour les deux pays
d'une coopération économique et technique plus étroite,

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT

Article 1.

Le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement de
la République de Corée (ci-après dénommés les Parties contractantes) mettront
tout en oeuvre pour développer leur coopération économique et notamment par
la promotion d'investissements et l'échange de techniciens et de technologie.

Article 2.

Chaque Partie contractante s'engage à admettre sur son territoire
dans le cadre du présent Accord, conformément aux lois et réglements en vigueur
dans chacun des deux pays, les investissements des ressortissants ou des per-
sonnes morales de l'autre Partie contractante et à promouvoir ces investisse-
ments autant que possible.

Article 3.

Chaque Partie contractante assurera un traitement juste et équitable
à l'intérieur de son territoire aux investissements des ressortissants ou per-
sonnes morales de l'autre Partie contractante.

Article 4.-

Les Parties contractantes déploieront tous les efforts possibles
pour encourager. faciliter et promouvoir la coopération technique par l'échange

1) de personnel pour la formation au sein de divers instituts techni-
ques.

2) d'experts en tant que consultants et conseillers dans divers
domaines.

3) d t experts pour définir des domaines privilégiés de coopération .

./ .
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Article 5

Dans le cadre du present Accord, les Parties contractantes conclueront,
si nécessaire, des arrangements particuliers où seront définies les modalités
et méthodes de coopération dans différents domaines et pour des projets spéci-
fiques.

Article 6

Les Parties contractantes devront, dans le cadre des objectifs
définis dans l'Article 4 :

1) exonérer les experts des droits de douane et d'autres taxes sur
le compte des effets personels et de la taxation et d'autres
impositions publiques relatives à toutes rémunérations qui leur
seront versées, et

2) exempter de tous les droits de douane à l'importation ainsi que
d'autres impositions publiques les équipements et matériels lm-
portés pour les projets dans le cadre de cet Accord.

Article 7

Il est institué une commission mixte de coopération économique et
technique chargée de veiller à l'exécbion du présent Accord et de soumettre
aux Parties contractantes toute proposition tendant à renforcer la coopération
économique et technique entre les deux pays.

Cette commission mixte se réunira, à Séoul ou à Dakar chaque fois
que les Parties contractantes le jugeront nécessaire.

Article 8.

Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour de mois qUl
suivra l'échange des notifications constatantq~de part et d'autre il a été
satisfait à la procédure constitutionnelle de chacune des Parties contractantes.
Il sera valable pour une pfriode de trois ans et sera renouvelable par-tacite
~ê~6ndaction pour la même durée à moins que l'une des Parties contractantes
ne notifie par écrit à l'autre, avec un préavis de trois mois, son intention
de dénoncer cet Accord. Les dispositions du présent Accord demeurent applica-
bles également après sa dénonciation à tous les contrats conclus dans la période
de sa validité mais qui n'auront pas été entièrement exécutés le jour de cette
dénonciation.

./ .
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EN FOI DE QUOI les soussignés~ dûment autorisés à cet effet par leurs
Gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord.

Fait à Séoul, le 24 avril 1979

en quatre originaux, deux en fraçais deux en coréen~ tous les
textes faisant également foi.-

POUR LE GOUVERNEMENT DE LA
REPUBLI~BE DU SENEGAL,

POUR LE GOUVERNEMENT DE LA
REPUBLIQUE DE COREE,


